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Texte de la question

Mme Zahia Hamdane attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur une anomalie de la
réforme du complément de libre choix du mode de garde (CMG) concernant les familles monoparentales.
Depuis le 1er septembre 2025, la réglementation a opportunément étendu le versement du CMG jusqu'aux 12
ans de l'enfant pour les parents isolés. Toutefois, il apparaît que cette extension est strictement réservée aux
parents employant directement un assistant maternel ou une garde à domicile. Elle exclut de fait les familles
ayant recours à des structures spécialisées (associations ou entreprises de services à la personne), ainsi que
l'accueil en micro-crèche. Cette restriction pénalise lourdement les familles monoparentales qui, par manque de
temps ou de ressources administratives, font le choix de structures prestataires. Ces organismes assurent
pourtant une sécurité essentielle pour un parent exerçant seul son activité professionnelle, notamment en
garantissant le remplacement immédiat de l'intervenant en cas de maladie. En imposant le recrutement direct
pour bénéficier de l'aide après les 6 ans de l'enfant, la réforme alourdit considérablement la charge mentale et
les responsabilités juridiques (établissement du contrat, gestion de la paie, déclarations sociales) de parents
déjà fragilisés par leur situation d'isolement. Cette distinction entre l'emploi direct et le recours à un organisme
tiers semble d'autant plus injustifiée que le principe de l'aide reste identique : soutenir le reste à charge du
parent pour la garde de son enfant. Rien ne justifie qu'une famille soit privée de soutien financier au motif qu'elle
délègue la gestion administrative de son salarié à un professionnel du secteur. Elle lui demande donc les
raisons de l'exclusion des modes de garde « prestataires » de l'extension du CMG jusqu'à 12 ans. Elle
l'interroge sur les mesures qu'il compte prendre pour corriger cette disparité et permettre à toutes les familles
monoparentales, quel que soit le mode contractuel choisi, de bénéficier de ce soutien financier indispensable.
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